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01. Propos introductifs



02. Comité de suivi des programmes 
2014-2020

PO FEDER FSE ETAT

• Point d’étape de la clôture



BILAN DE LA PROGRAMMATION FSE

GUADELOUPE SAINT MARTIN 2014-2020

Madame Olivia HOUELCHE

SGAR Préfecture de Guadeloupe



B) BILAN DE LA PROGRAMMATION FSE  GUADELOUPE 

SAINT-MARTIN AU 31/03/2025

Avancement du programme FSE Guadeloupe Saint-Martin



C- BILAN DE LA PROGRAMMATION FSE  GUADELOUPE AU 

31/03/2025



D-BILAN DE LA CONSOMMATION FSE GUADELOUPE SAINT 
MARTIN



DONNÉES RELATIVES AUX PARTICIPANTS

Madame Léone DÉMÉA

DEETS



49 181 participants ont été enregistrés dans les opérations du PO Etat dont 27 063 ( 55%) sont des 

femmes

Participants selon le statut sur le marché de travail à l’entrée

83%  des participants  avaient un statut  de  chômeurs  ou  d’inactifs à l’entrée

Participants selon la tranche d’âge 

55% des participants avaient moins de 25 ans à l’entrée des opérations. Les jeunes hommes 
représentent 54.% de l’effectif
Participants selon le niveau de formation 

Sur 47910 participants comptabilisés 22 809 avaient un niveau d’enseignement du primaire 

(CITE 1) ou du secondaire (CITE 2) soit 48% des participants.

17 393 étaient titulaires d’un diplôme de l’enseignement ( CITE 3) ou post-secondaire ( 36%)

DONNEES RELATIVES AUX PARTICIPANTS



Situation des participants à la sortie

Sur un échantillon de 19 249 participants enregistrés à la sortie, 18 003 ont obtenu une qualification, un 

emploi ou sont en formation au terme de leur participation soit 95%

1 246 étaient inactifs à l’entrée et étaient encore en recherche active d’emploi., soit 6%de l’échantillon

DONNEES RELATIVES AUX PARTICIPANTS



Formation En emploi  Inactifs Chômeurs

SITUATION DES PARTICIPANTS SUR LE 

MARCHE  DU TRAVAIL



BILAN DE LA SUBVENTION GLOBALE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE GUADELOUPE

Madame Isabelle NEMORIN



• Un taux de programmation de 114% pour 52 opérations programmées

• Un taux de certification de 61%

Maquette Programmation Réalisation Certification

FSE 26 557 000,01 € 30 236 574,65 € 21 754 708,25 € 16 068 340,98 €

Coût total 39 555 518,45 € 45 543 203,22 € 34 389 437,85 € 27 259 027,60 €





DONNEES RELATIVES AUX INDICATEURS

5 822 participants dont 62% de femmes

Participants selon le statut sur le marché de travail à l’entrée

77 % des participants avaient un statut de chômeurs ou d’inactifs: 66% de femmes, 34% 

d’hommes

Situation des participants à la sortie   

94 % des participants enregistrés à la sortie, ont obtenu une qualification, un emploi ou 

sont en formation

6% sont désormais en recherche active d’emploi



02. Comité de suivi des programmes 
2014-2020

PO FEDER FSE REGION

• Point d’étape de la clôture



APERCU GLOBAL

Chiffres du programme 2014-2020

COFINANCÉ PAR

L’UNION

EUROPÉENNE

1,1Md € investis

95% Taux de réalisation 915 Projets

FEDER : 729 234 096 € FSE : 47 629 012 €



Recherche - Innovation

Description de la thématique 

Grâce aux fonds européens, la Guadeloupe a modernisé ses
infrastructures de recherche, renforcé ses équipements et
étendu ses coopérations.

Cela a permis de structurer davantage les acteurs locaux et
d'accroître la visibilité nationale et internationale des savoir-faire
guadeloupéens. Le soutien européen a également facilité le partage
des savoirs, notamment à travers des plateformes technologiques,
des centres techniques et des réseaux de coopération.

Cette dynamique a positionné la Guadeloupe comme un pôle
scientifique majeur de l'Outre-mer, avec des compétences
reconnues dans des domaines clés tels que la santé publique, la
biodiversité, les risques naturels et l'agroalimentaire durable.

Présentation Projet emblématique

31 342 791€

17 273 012 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

1. Recherche - Innovation



Le projet EXPLORER est une réponse essentielle aux
défis auxquels fait face l’agriculture

guadeloupéenne, notamment les aléas climatiques
et les contraintes structurelles.

Grâce au soutien européen, il permet de développer des
outils pour anticiper les évolutions climatiques,

identifier les vulnérabilités du secteur agricole et
proposer des solutions concrètes, telles que la
valorisation des biomasses résiduelles, renforçant

ainsi la résilience des exploitations et l'innovation locale.

Projet EXPLORER 

Bénéficiaire : INRAE

Présentation Projet emblématique

Description du projet

1. Recherche - Innovation

Coût total du projet financé : 543 474 € dont 167 371 € de financements européens



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

238 204 698 €

131 274 609 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Les fonds européens ont soutenu le parcours entrepreneurial des
petites et moyennes entreprises en Guadeloupe, depuis la création
jusqu'à la croissance.

Ils ont favorisé l’émergence de nouvelles initiatives économiques,
renforcé les structures d’accompagnement et facilité la
pérennisation des entreprises en phase de démarrage grâce à des
aides à l’investissement et des financements.

Le soutien à l’innovation, à l’export et à la montée en gamme a
permis aux PME de se diversifier et de se positionner sur de nouveaux
marchés, y compris internationaux. Un appui spécifique a été apporté
au secteur touristique, en finançant la rénovation et la
modernisation de l’offre d’hébergement et de services,
contribuant ainsi à l’attractivité du territoire.

2. Compétitivité des entreprises



Modernisation d’une
entreprise de matériels
médico-chirurgical

Bénéficiaire : Entreprise Labdental

Présentation Projet emblématique

Description du projet

2. Compétitivité des entreprises

Coût total du projet financé : 107 632 € dont 48 434 € de financements européens

Installé en Guadeloupe depuis plus de 36 ans, le
laboratoire LABDENTAL, s’est imposé comme un acteur

clé de la fabrication de prothèses dentaires sur le
territoire. Alors que de nombreux cabinets externalisent
en dehors de l’archipel, LABDENTAL offre un service

local, rapide et de qualité.

Soutenu par l’Europe, LABDENTAL investit aujourd’hui
dans du matériel de pointe pour améliorer sa
productivité et accroître sa compétitivité, tout en

maintenant une part essentielle de travail manuel,
véritable signature de son excellence. Un exemple de

modernisation artisanale ancrée dans le territoire et
tournée vers l’avenir.



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

57 168 082 €

37 604 134 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Dans un contexte où le numérique est essentiel à la compétitivité, la
Guadeloupe a investi pour en améliorer l’accès et stimuler l’innovation.
Grâce aux fonds européens, la couverture en très haut débit a été
étendue, réduisant ainsi les inégalités, particulièrement dans les
zones mal desservies.

Le déploiement de la fibre optique et la diversification des
technologies ont sécurisé l'infrastructure numérique, clé du
développement économique et social.

Par ailleurs, des dispositifs comme les chèques innovation ont aidé les
TPE et PME à adopter le numérique, améliorant leurs services et
favorisant la création de nouveaux usages. Cette dynamique a renforcé
la culture numérique et préparé la Guadeloupe aux défis futurs
en matière de connectivité et de services intelligents.

3. Numérique



Cette opération vise à rendre la littérature caribéenne
plus accessible en créant une plateforme numérique

de livres audio dédiée aux auteurs et œuvres de la
région.

Elle fait suite à une étude sur le territoire guadeloupéen,
mettant en évidence des inégalités d’accès à la

lecture, notamment un taux d’illettrisme 2 à 3 fois
supérieur à celui de l’Hexagone et une population
vieillissante, réduisant ainsi l’accès à la lecture

traditionnelle.

Création d’une plateforme
numérique de livres audio
dédiée à la Littérature
et aux Auteurs Caribéens

Bénéficiaire : Une voix une histoire

Présentation Projet emblématique

Description du projet

3. Numérique

Coût total du projet financé : 126 834 € dont 82 442 € de financements européens



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

111 370 740 €

55 722 970 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Face à sa forte dépendance énergétique et à ses infrastructures
vulnérables, la Guadeloupe a engagé, avec le soutien européen, une
stratégie ambitieuse de transition énergétique.

Les projets ont visé à diversifier les énergies renouvelables locales,
améliorer l'efficacité énergétique des entreprises, bâtiments
publics, logements et réseaux.

En parallèle, audits, rénovations et aides ciblées ont permis de
réduire les consommations, y compris pour les ménages en situation
de précarité énergétique. Enfin, la montée en compétences des
professionnels du territoire a structuré une véritable filière
durable autour de l’énergie et du bâtiment.

4. Energies renouvelables



L’Europe soutient la rénovation de l’éclairage public
à Baie Mahault et s’engage pour améliorer le quotidien

des guadeloupéens.

Cette rénovation permettra à la commune une

économie d’énergie de 75 % sur son parc lumineux,
qui se traduira également par une économie financière

importante. Cette opération s’inscrit dans un large projet
de rénovation de plus de 75 000 points lumineux
avec des technologies performantes pour toutes

les communes de Guadeloupe.

Rénovation de l’éclairage
public

Bénéficiaire : Commune de Baie
Mahault

Présentation Projet emblématique

Description du projet

4. Energies renouvelables

Coût total du projet financé : 10 407 420 € dont 3 958 850 € de financements européens



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Présentation Projet emblématique

137 233 586 €

115 673 244 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Dans un territoire exposé à de nombreux risques naturels, la
Guadeloupe a fait de la prévention un pilier de son action
publique, avec le soutien des fonds européens. Les efforts ont d'abord
porté sur la sécurisation des bâtiments sensibles, notamment les
écoles, par des renforcements parasismiques.

La sensibilisation aux risques et l'amélioration des dispositifs
d'alerte et de gestion de crise ont également été renforcées.

Enfin, études, outils d’aide à la décision et formations ont contribué à
diffuser une véritable culture du risque, pour construire un territoire
plus résilient face aux catastrophes et au changement
climatique.

Description de la thématique 

5. Prévention des risques



L’école maternelle Rose Nelson, a bénéficié d’un projet
de rénovation et de reconstruction ambitieux. Située

dans une zone à forte sismicité, elle présentait une
vulnérabilité élevée. Grâce au soutien européen, la
commune a pu réaliser les travaux nécessaires, assurant

ainsi un environnement sécurisé pour les 132 enfants
et la communauté éducative.

Relocalisée dans des locaux neufs et conformes aux
normes du Plan Local d’Urbanisme, l’école représente

un modèle d'engagement en matière d'éducation et de
prévention des risques naturels, au service de l'égalité

des chances et de la sécurité des jeunes.

1. Recherche - Innovation

Réhabilitation de
l’école Rose Nelson

Bénéficiaire : Commune de Saint-
Claude

Présentation Projet emblématique

Description du projet

Coût total du projet financé : 2 987 775 € dont 685 269 € de financements européens

5. Prévention des risques



2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

181 157 118 €

146 878 561 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

La Guadeloupe mène, avec l’appui des fonds européens, une politique

ambitieuse en faveur de l’environnement et de la qualité de vie.

Modernisation des déchèteries, tri, recyclage et sensibilisation ont

permis de réduire la pression des déchets. En parallèle, la

réhabilitation des réseaux et la modernisation des installations

renforcent l’accès fiable à l’eau potable.

Des actions ciblées ont restauré les milieux naturels, lutté contre

les espèces invasives et valorisé les sentiers et sites

patrimoniaux. Cette stratégie globale allie protection des ressources,

amélioration des services essentiels, attractivité touristique et retombées

locales, au service d’un développement plus durable et résilient.

6. Environnement - Eau



Pour résoudre les problèmes d’alimentation en eau
potable à Capesterre-Belle-Eau, la Région a financé une

modernisation des infrastructures dans le cadre de
son Plan d’Action prioritaire sur l’eau.

Trois nouveaux réservoirs ont été créés,
augmentant la capacité de stockage de 700 à 1 950

m³. Cette restructuration permet une distribution plus
stable, réduit les pertes, préserve la ressource et
améliore l'alimentation en eau de plusieurs

communes, optimisant ainsi le réseau pour un service
essentiel du quotidien.

1. Recherche - Innovation

Bénéficiaire : Région Guadeloupe

Présentation Projet emblématique

Description du projet

2. Compétitivité des entreprises

Coût total du projet financé : 2 807 437 € dont 1 096 862 € de financements européens

6. Environnement - Eau

Sécurisation de
l’alimentation en eau
potable de Capesterre-
Belle-Eau



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

66 264 152 €

37 142 719 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

L’insularité de la Guadeloupe en fait un territoire où la connectivité
est stratégique.

Face au risque d’isolement lié à l’essor du transport maritime
mondial, la Guadeloupe modernise ses infrastructures : le Grand
Port Maritime s’adapte aux nouveaux standards, et l’aéroport renforce
ses capacités.

En parallèle, le territoire améliore ses mobilités internes avec la relance
des lignes régionales, le soutien au transport scolaire et l'usage
d'outils numériques pour la gestion des flux. Grâce au soutien
européen, la Guadeloupe consolide son accessibilité à toutes les échelles
et affirme son rôle dans les réseaux mondiaux.

7. Accessibilité du territoire



Pour accompagner la croissance du trafic aérien et
l’arrivée de nouveaux aéronefs plus lourds et exigeants,

la piste de l’aéroport Guadeloupe Pôle Caraïbes a été
entièrement renforcée.

Ce chantier stratégique permet désormais d’accueillir
tous types d’avions dans des conditions optimales

de sécurité, de confort et de performance.

Soutenu par l’UE, ce projet anticipe les besoins des

dix prochaines années en facilitant le développement
du transport aérien, notamment avec l’essor du low-cost,
tout en renforçant l’attractivité touristique et

économique du territoire.

1. Recherche - Innovation

Renforcement
structurel de la piste

Bénéficiaire : Société
Aéroportuaire de la Guadeloupe

Présentation Projet emblématique

Description du projet

Coût total du projet financé : 31 400 000 € dont 10 000 000 € de financements européens

7. Accessibilité du territoire



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

140 983 119 €

123 374 631 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

En Guadeloupe, le FEDER cible en priorité les quartiers urbains
dégradés et les centres-bourgs en perte de dynamisme.

L'Europe finance la rénovation de logements insalubres,
l'aménagement des espaces publics, la requalification des
friches industrielles et la création d’équipements de proximité.

L'objectif est double : améliorer les conditions de vie des habitants
et freiner l'étalement urbain.

En revitalisant le lien social, en soutenant commerces et
services de proximité, cette action redonne attractivité et vie
durable à ces territoires.

8. Développement urbain



Le projet de requalification de l’avenue Paul Lacavé à
Capesterre-Belle-Eau vise à revitaliser cet axe

structurant, affecté par la déviation routière. Il consiste à
transformer l’avenue en voie partagée, en améliorant
l’esthétique, la fonctionnalité et le confort des

espaces publics (revêtements, végétalisation,
éclairage, réseaux, stationnement).

En parallèle, l’opération vise à soutenir l’insertion par
l’activité économique, renforcer l’attractivité de la

ville et créer une nouvelle dynamique urbaine par la
coordination locale et la valorisation du territoire.

1. Recherche - Innovation

Aménagement du centre
bourg

Bénéficiaire : Commune de
Capesterre Belle Eau

Présentation Projet emblématique

Coût total du projet financé : 3 687 905 € dont 1 450 324 € de financements européens

8. Développement urbain

Description du projet



Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

66 485 112 €

53 188 089 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Territoire insulaire, la Guadeloupe développe son économie en
s’appuyant sur des échanges constants avec l’extérieur. Pour
accompagner les entreprises locales et renforcer leur compétitivité,
l’Europe soutient les opérations de transport de marchandises grâce à
une aide au fret spécifique. Ce dispositif finance les coûts liés à
l’importation des matières premières, des produits semi-finis ou
des emballages nécessaires à la production locale.

Il facilite également l’exportation des produits fabriqués en
Guadeloupe vers les marchés extérieurs. Engagée dans la transition
écologique, l’aide au fret permet aussi d’assurer l’exportation des
déchets dangereux produits sur l’île, afin qu’ils soient traités
selon les normes environnementales les plus exigeantes.

9. Aide au fret



Installée à Carénage, à Pointe-à-Pitre, l’entreprise
FORBOAT, spécialisée dans la construction et la

réparation de bateaux de plaisance, fait face à des
surcoûts logistiques liés à son éloignement
géographique.

Grâce au soutien européen à l’aide au fret, elle peut

importer ses matières premières depuis l’Europe à
un coût plus compétitif, réduire ses charges de
production et proposer des tarifs attractifs à sa

clientèle, tout en renforçant son ancrage local.

1. Recherche - Innovation

Aide au fret

Bénéficiaire : Entreprise FORBOAT

Présentation Projet emblématique

Coût total du projet financé : 20 642 € dont 10 321 € de financements européens

Description du projet

9. Aide au fret



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

38 614 873 €

33 408 687 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Territoire jeune et ambitieux, la Guadeloupe s'appuie sur le soutien
européen, notamment via REACT-EU, pour investir massivement dans la
formation et l’insertion professionnelle.

L’objectif est de permettre à chaque Guadeloupéen, quel que soit son
parcours, de monter en compétences et d’accéder à l’emploi, en
phase avec les besoins d’un marché du travail en pleine mutation.

Les fonds européens soutiennent le développement de formations
qualifiantes dans les secteurs porteurs (tourisme, numérique,
transition écologique…), l’accompagnement des jeunes en
difficulté, l’alternance, les stages en entreprise, ainsi que les
structures d’insertion par l’activité économique, véritables tremplins vers
un emploi durable et épanouissant.

10. Formation – Insertion



En Guadeloupe, le marché de l’emploi reste marqué par
des difficultés d’insertion pour les jeunes, malgré

un niveau de qualification globalement élevé. Pour
répondre à cet enjeu, l’association Saint Jean Bosco a
lancé le projet BOSCO INITIATIVE JEUNESSE, avec le

soutien de l’Union européenne.

L’objectif : accompagner de manière personnalisée
des jeunes de 16 à 29 ans sans emploi, ni
formation, ni scolarité, en tenant compte de leur

situation globale, pour les aider à lever ces freins
et à favoriser un retour progressif vers

l’autonomie et l’emploi.

Description du projetBosco Initiative
Jeunesse

Bénéficiaire : Association Saint
Jean Bosco

Présentation Projet emblématique

Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Coût total du projet financé : 1 095 095 € dont 1 007 487 € de financements européens

10. Formation – Insertion



Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

14 349 240 €

11 102 127 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

L’amélioration de l’offre de soins et l’égalité d’accès à la santé
ont été des priorités pour la Région Guadeloupe.

Grâce à REACT-EU, des fonds ont permis de moderniser les
équipements médicaux, de renforcer les infrastructures et de
soutenir l’innovation, notamment en imagerie numérique et
télémédecine.

Les travaux de rénovation et de sécurisation ont renforcé la résilience
des établissements, améliorant la continuité des soins sur tout
l’archipel. En agissant sur les équipements et les usages, cette
dynamique pose les bases d’un système de santé plus performant,
accessible et préparé aux crises sanitaires.

Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises11. Santé (financement REACT-EU)



Longtemps dépourvu d’IRM, le centre hospitalier de
Basse-Terre devait recourir à des vacations limitées en

structure privée, compliquant la prise en charge des
urgences. L’établissement dispose désormais d’une IRM
de dernière génération, accessible 24h/24,

intégrant des technologies d’imagerie avancée et
d’intelligence artificielle.

Ce nouvel équipement améliore l’offre de soins,
renforce l’attractivité du service de radiologie et garantit

une continuité de service public de qualité. L’Europe
a financé 100 % des travaux, incluant la construction du

bâtiment dédié et les aménagements nécessaires.

1. Recherche - Innovation

Implantation d’un
appareil d’imagerie à
resonance magnétique

Bénéficiaire : Centre hospitalier de
la Basse-Terre

Présentation Projet emblématique

Description du projet

Coût total du projet financé : 3 364 471 € dont 3 364 471 € de financements européens

11. Santé11. Santé (financement REACT-EU)



2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

5 147 751 €

4 375 588 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

En Guadeloupe, moderniser l’action publique, c’est investir dans les
talents et les outils de demain. Grâce au soutien des fonds européens,
des projets concrets voient le jour : des cellules d’ingénierie pour
accompagner les collectivités, des solutions numériques pensées
pour les réalités locales, et des formations ciblées pour
renforcer les compétences des agents.

Les intercommunalités récemment constituées sont davantage
structurées, les démarches administratives pour les citoyens sont
simplifiées et le pilotage des politiques publiques est renforcé,
contribuant ainsi à rendre les services publics plus réactifs et mieux
adaptés aux besoins du territoire.

12. Capacités administratives



Coût total du projet financé : 86 442 € dont 73 475 € de financements européens

Equipment de télétravail

Bénéficiaire : Agence Régionale de
la Biodiversité – ARB-IG

Présentation Projet emblématique

Description du projet

12. Capacités administratives

La crise sanitaire a accéléré la transformation des
pratiques professionnelles, rendant le télétravail
indispensable pour garantir la continuité du service
public. Grâce au soutien européen, ce projet a permis
l’équipement des agents en postes mobiles
connectés, favorisant le travail à distance dans des
conditions optimales.

Il répond à plusieurs enjeux majeurs : sanitaire, en
facilitant la distanciation physique ; écologique, en
réduisant les déplacements; économique, en diminuant
certains coûts opérationnels. Ce projet accompagne la
modernisation de la structure et renforce sa capacité à
fonctionner efficacement, en toutes circonstances



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

2 858 130 €

2 430 261 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

Face à la crise sanitaire, la Guadeloupe a pu réagir efficacement grâce
au soutien du FSE. La Région a déployé un plan d’action rapide pour
protéger la population, en équipant le territoire en matériels
essentiels (masques, gants, visières, gels, dispositifs de désinfection).
En soutenant l'achat de matières premières et d'équipements de
protection, ces fonds ont également contribué à sécuriser les agents
publics, les soignants et les professionnels de terrain.

Au-delà de l'urgence, ces investissements ont permis de renforcer
durablement les capacités locales de gestion de crise, en
consolidant les stocks stratégiques, en structurant les
dispositifs d'intervention et en améliorant la réactivité face aux
urgences futures.

13. Réponse crise Covid



Coût total du projet financé : 951 466 € dont 713 599 € de financements européens

Présentation Projet emblématique

13. Réponse crise Covid

Fourniture et livraison de
masques de protection
contre les risques
d’infection provoqués par
le Covid-19.

Bénéficiaire : Conseil Régional

Description du projet

La collectivité régionale de la Guadeloupe dans le souci
de satisfaire les exigences de la règlementation sanitaire
de protection contre le COVID-19, a souhaité mettre à
la disposition de ses agents, des collectivités territo-
riales, des masques de protection visant à apporter à
ceux-ci une protection supplémentaire en complément
des gestes barrières et des mesures de distanciation
physiques, prescrites au quotidien et dans l’exercice de
toute activité.



Recherche - Innovation2. Compétitivité des entreprises

Description de la thématique 

Présentation Projet emblématique

7 361 794 €

Investis en
Guadeloupe

UE 

L’invasion de l’Ukraine a entraîné une flambée durable des prix de
l’énergie, fragilisant les économies insulaires comme celle de la
Guadeloupe. Dans ce contexte, la Région a déployé, avec le soutien de
l’Union européenne via le programme SAFE, un dispositif d’aide
directe pour amortir le choc.

En ciblant les foyers les plus modestes, cette initiative a permis de
compenser une partie des surcoûts énergétiques, tout en
affirmant un engagement clair : garantir une transition énergétique
qui n’exclut personne. Une réponse solidaire et concrète face à une
crise géopolitique aux répercussions locales.

14. Réponse crise Ukraine

7 361 794 €



Coût total du projet financé : 12 000 000 € dont 12 000 000 € de financements européens

1. Recherche - Innovation

“Coup de pouce
énergie” - Dispositif d’aide

individuelle aux ménages
vulnérables de Guadeloupe

Bénéficiaire : Conseil Régional

Présentation Projet emblématique

14. Réponse crise Ukraine

Description du projet

Face à la hausse durable des prix de l’énergie et à la
précarité accrue d’une partie de la population, la Région

Guadeloupe a mis en place un dispositif de soutien
exceptionnel aux ménages vulnérables. Cofinancé par
l’Union européenne dans le cadre du programme SAFE,

ce projet visait à compenser les surcoûts
énergétiques par le versement d’une aide directe de

220 €.

Fondé sur des critères fiscaux, le dispositif a permis de

soulager concrètement les foyers les plus exposés aux
effets conjugués de la crise énergétique et post-Covid. Il

illustre l’action solidaire de la collectivité régionale pour
une transition énergétique juste et inclusive.



Calendrier réglementaire de la clôture 
administrative du programme



2025

31 mai 2025
Dernière demande de paiement (DPI) de l’exercice comptable 2023-2024 (autorité
de gestion ; autorité de certification).

31 juillet 2025 Demande de paiement final intermédiaire à zéro (DPFI) (autorité de certification).

31 octobre 2025

Présentation des comptes provisoires (autorité de certification).

Présentation du rapport final de mise en œuvre (V1), du projet de résumé annuel
des contrôles et de la déclaration de gestion (autorité de gestion).

31 décembre 2025

Présentation des comptes définitifs (autorité de certification).

Présentation du rapport final de mise en œuvre alimenté des observations de
l’ANAFE, du résumé annuel des contrôles et de la déclaration de gestion définitifs
(autorité de gestion).

2026

15 février 2026 

Envoi du rapport final de mise en œuvre.

Envoi des documents de clôture constituant le paquet d’assurance :
✓Les comptes annuels (autorités de certification) ;
✓La déclaration de gestion (autorités de gestion) ;
✓Le résumé annuel des contrôles (autorités de gestion) ;
✓L’avis d’audit (autorité d’audit).
Enfin, le rapport annuel des contrôles – RAC – (autorité d’audit).



02. Comité de suivi des programmes 
2014-2020

PDR FEADER

• Point d’étape de la clôture



Avancement
Etat de la programmation et de paiement – HSIGC

CHIFFRES CLE

• Maquette FEADER : 218,362 M€

• 6 223 dossiers engagés

• 5 460 dossiers ayant fait l’objet d’au moins un paiement

• Général (socle et relance) : 97,39 % d’engagement et 78,71 % de paiement

• SOCLE : 97,7 % d’engagement, 80,53 % de paiement (données du 5/05/25)

• RELANCE : 94,48 % d’engagement, 76,04 % de paiement (données du 5/05/25)

Au 12 mai 2025,

• 306 dossiers restants à traiter

• 41,818 M€ restants à payer au regard de l’engagement

• 8,5 M€ validés, en cours de paiement



Avancement
Pourcentage de paiement sur l’engagement- HSIGC 



Avancement
Etat des paiements – SIGC (dernière déclaration de dépenses)

Code Mesure Montant Maquette Montant payé part 

contrepartie 

(FEADER)

Pourcentage 

Montant total 

payé / Montant 

total AE

Montant part 

contrepartie 

(FEADER) restant 

à payer

10 9 397 031,00 € 6 595 498,97 € 70,19% 2 801 532,03 €

11 3 944 534,25 € 2 649 631,88 € 67,17% 1 294 902,37 €

12 210 630,00 € 118 003,11 € 56,02% 92 626,89 €

13 8 893 571,75 € 8 800 040,87 € 98,95% 93 530,88 €



FOCUS SUR LEADER

4

321 dossiers ont été programmés pour un montant total de 15,746 M€ de FEADER, soit 97% d’engagement

Point sur la programmation par GAL

Nom du GAL Montant FEADER engagé 

(€)

% montant total 

engagé

Saint Martin 2 908 397 18

Nord Grande-Terre 3 030 675 19

Nord Basse-Terre 3 405 201 22

Pays Marie Galante 2 706 656 17

Grand Sud Caraïbe 3 626 195 23



FOCUS SUR LEADER

215 dossiers ont été payés pour un 
montant total de 8 881 113 € de 
FEADER au 05/05/2025

Point sur les paiements par GAL

GAL (toutes 

mesures 

confondues)

Nombre de 

paiement

NBT 60

NGT 55

GSC 48

PMG 42

SXM 10

TOTAL 215

- € 500 000 € 1000 000 € 1500 000 € 2000 000 € 2500 000 € 3000 000 € 3500 000 € 4000 000 € 

SXM

NGT

NBT

PMG

GSC

SXM NGT NBT PMG GSC

% 41% 68% 69% 42% 59%

Engagé 2908 397 € 3030 675 € 3405 201 € 2706 656 € 3626 195 € 

Payé 1192 389 € 2049 047 € 2363 872 € 1139 383 € 2136 422 € 

% Engagé Payé



Calendrier réglementaire de la clôture 
administrative du programme



2025

28 février 2025 
Envoi des dernières demandes de paiement auprès
des services instructeurs (autorité de gestion).

30 juin 2025 

Envoi des dernières validations d’autorisations de
paiement par les services instructeurs aux
directions régionales de l’ASP pour les programmes
de développement rural prolongés.

31 décembre 2025 

Date limite de paiement de l’ASP pour toutes les
autorisations de paiement qui auront été validées
par les services instructeurs et transmises aux
directions régionales de l’ASP avant le 30 juin 2025.

2026 

15 février 2026 
Envoi des documents nécessaires à l’apurement
des comptes (autorité de gestion).

30 juin 2026

Envoi du dernier rapport annuel de mise en œuvre
(autorité de gestion).

Présentation des comptes couvrant les dépenses



02. Comité de suivi des programmes 
2014-2020

FEAMP

• Point d’étape de la clôture



PROGRAMMATION 2014-2020

Clôture

4

438 dossiers payés

8 755 586 € de FEAMP payé



Calendrier réglementaire de la clôture 
administrative du programme



2025

31 mai 2025
Dernière demande de paiement (DPI) de l’exercice comptable 2023-2024 (autorité
de gestion ; autorité de certification).

31 juillet 2025 Demande de paiement final intermédiaire à zéro (DPFI) (autorité de certification).

31 octobre 2025

Présentation des comptes provisoires (autorité de certification).

Présentation du dernier rapport annuel de mise en œuvre, du projet de résumé
annuel des contrôles et de la déclaration de gestion (autorité de gestion).

31 décembre 2025

Présentation des comptes définitifs (autorité de certification).

Présentation du dernier rapport annuel de mise en œuvre, du résumé annuel des
contrôles et de la déclaration de gestion définitifs (autorité de gestion).

2026

15 février 2026 

Envoi du dernier rapport annuel de mise en œuvre.

Envoi des documents de clôture constituant le paquet d’assurance :
✓Les comptes annuels (autorités de certification) ;
✓La déclaration de gestion (autorités de gestion) ;
✓Le résumé annuel des contrôles (autorités de gestion) ;
✓L’avis d’audit (autorité d’audit).
Enfin, le rapport annuel des contrôles – RAC – (autorité d’audit).



03. Comité de suivi des programmes 
2021-2027

PROGRAMME FSE+ ETAT

• Avancement et perspectives



75 321 428,47 €

35 800 000,00 €

Répartition de la maquette FSE+ Guadeloupe 2021-2027 par services (initial)

DEETS 

Conseil Départemental

Répartition de la maquette FSE+ 
Guadeloupe 



MISE EN ŒUVRE DU FSE+ PAR LA DEETS

Madame Léone DÉMÉA

DEETS



AVANCEMENT DE LA PROGRAMMATION FSE+2021-
2027

- € 

10000 000,00 € 

20000 000,00 € 

30000 000,00 € 

40000 000,00 € 

50000 000,00 € 

60000 000,00 € 

70000 000,00 € 

80000 000,00 € 

90000 000,00 € 

MAQUETTE  UE INITIALE  DEETS MAQUETTE UE EN COURS DE 
REVISION  DEETS

MONTANT UE   PROJETS  
DEPOSES

MONTANT UE  PROGRAMME MONTANT UE PROJET  EN 
INSTRUCTION

75,3M€

86M€

51,2M€

19,8M€ soit 26% 20,2M€

AVANCEMENT PROGRAMMATION FSE+ 2021-2027

14 appels à 
projets lancés 
dont un 1 ouvert.



OBJECTIFS DE DÉCLARATION DE 
DÉPENSES

OBJECTIFS DE DÉCLARATION DE DÉPENSES 

Maquet te UE 2025 2026 2027 2028 2029

111 121428,47 15 723 901,03 € 35 238 761,10 € 55 565 797,14 € 76 405 657,60 € 93 599 145,78 €



PRÉVISION CONTRIBUTION AU DO

Montant des bilans déposés et attendus pour la contribution au 

DO :  17 M€

AVANCEMENT DE LA PROGRAMMATION DU VOLET 
RÉGIONAL DU PON+FSE  GUADELOUPE 



INDICATEURS

1 797 participants à l’entrée des opérations

95% de chômeurs et inactifs dont 652 jeunes sous statut scolaire 

du premier et second cycle

79% des participants ont moins de 18 ans

AVANCEMENT DE LA PROGRAMMATION DU VOLET 
RÉGIONAL DU PON+FSE  GUADELOUPE 



Calendrier prévisionnel des AAP 2024 / DEETS

PRIORITE /OBJECTIF   
SPECIFIQUE  DU PN  

FSE +21-27 THEMATIQUE INTITULE  DE L'AAP

DATE  
PREVISIONNELL
E  DE DEBUT  DE 

PUBLICATION 

DATE  
PREVISIONNELLE  

DE FIN DE  
PUBLICATION

P2/OSA
INSERTION  PROFESSIONNELLE  DES  

JEUNES 
ACCOMPAGNEMENT/FORMATION 

DES  JEUNES  /DISPOSITIF MILITAIRE 09/05/2025 09/06/2025

P7/0SA  et OSF
REPONDRE  AUX  DEFIS   SPECIFIQUES DES  
REGIONS  ULTRA-PERIPHERIQUES

ACCOMPAGNEMENT RENFORCE   
VERS  l'EMPLOI 05/06/2025 05/09/2025

P6/OSH INNOVATION    SOCIALE
FAVORISER  L'INNOVATION   SOCIALE  
POUR  UNE  INCLUSION  ACTIVE 12/06/2025 12/09/2025

P4/OSC  ET  OSD

PROMOTION  D'UN MARCHE  DU TRAVAIL  
ACCESSIBLE  A  TOUS  ET UN 
ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL  INCLUSIF  
ET  SAIN

QUALITE  DE   VIE   AU TRAVAIL  ET  
EGALITE PROFESSIONNELLE 20/06/2025 20/09/2025

P2/0SA
INSERTION  PROFESSIONNELLE  DES  
JEUNES 

FAVORISER  L'INSERTION  DES  
JEUNES   SUR LE MARCHE  DU 
TRAVAIL 15/09/2025 15/11/2025

P3 /OSE
QUALITE ET  EFFICACITE  DES  SYTEMES 
D'EDUCATION  ET  DE  FORMATION

FORMATION DES   EQUIPES 
EDUCATIVES / INGENIERIE  ET   
INNOVATION PEDAGOGIQUE 20/09/2025 20/11/2025

P3/OSG FORMATION DES  ACTIFS  OCCUPES

ACCOMPAGNEMENT  DES  
MUTATIONS  ECONOMIQUES  ET  
FORMATIONS  DES  ACTIFS  OCCUPES 15/09/2025 15/11/2025



D- MISE EN OEUVRE DE LA SUBVENTION GLOBALE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE GUADELOUPE

Madame Isabelle NEMORIN



Publication des premiers appels à projets

C-PLAN D’ACTIONS

Priorité et 
OS

Thématique
Date de 

publication 
prévisionnelle

Montant

1 OS H
Insertion 
professionnelle

9 MAI 2025 9 M€

1 OS L Inclusion sociale 20 MAI 2025 2 M€

5 OS M
Aide alimentaire et 
matérielle

28 MAI 2025 1,5 M€



Estimation des premiers engagements 1ière tranche

C-PLAN D’ACTIONS

Priorité et 
OS

Nombre d’opérations Montant FSE+

1 OS H 11 12,3 M€

1 OS L 2 1,5 M€

5 OS M 1 1,2 M€

Total 14 15 M€



F- PROPOSITIONS MODIFICATIONS DU 
PROGRAMME FSE+ 2021-2027

Madame Irina CHOMYCZ

DGEFP



Le Programme national 

FSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse 

et compétences » 2021-2027 



Revue à mi-parcours du 

Programme national FSE+ 2021-

2027 



Article 18 du règlement (UE) 2021/1060 portant dispositions communes (RPDC)

Rappel du contexte

L’Etat membre procède à un examen de mi-parcours des programmes dont il est l’autorité de gestion, en tenant compte des :

➢ Éventuels nouveaux défis recensés dans les recommandations pays 2024

➢ Progrès accomplis dans la mise en œuvre des principes du socle européen des droits sociaux

➢ Évolution de la situation socioéconomique de l’Etat membre

➢ Résultats des évaluations pertinentes

➢ Progrès dans l’atteinte des cibles intermédiaires, éventuelles difficultés majeures de mise en œuvre

➢ Pour les programmes soutenus par le FTJ, rapport de la commission sur les progrès de l’Union en matière d'énergie et climat

La DGEFP doit soumettre à la Commission, pour chaque programme avant le 31/03/2025 :

➢ Une évaluation des résultats de l’examen à mi-parcours

➢ Une proposition de modification des programmes, dont les montants relatifs à l’affectation définitive du montant de la

flexibilité



Une revue à mi-parcours qui s’inscrit dans la continuité

Eléments généraux

➢ Au regard de la situation socio-économique française et de la recommandation pays 2024, les sept priorités actuelles du programme
national FSE+ restent pertinentes dans leur ensemble

➢ Une nouvelle priorité est cependant intégrée en application du règlement RESTORE, pour permettre à l’autorité de gestion
déléguée du programme national FSE+ à Mayotte de financer des actions visant atténuer les conséquences socio-économiques
négatives du cyclone Chido.

➢ Eu égard aux premières années de mises en œuvre, aux résultats obtenus dans l’atteinte des valeurs intermédiaires et aux difficultés
rencontrées dans la mise en œuvre du programme, certaines modifications sur les 7 priorités existantes du programme national FSE+
sont nécessaires :

▪ Des ajustements de la ventilation financière des crédits du programme, qui vont au-delà de l’affectation de la part dite de 
flexibilité

▪ Des adaptations des cibles du cadre de performance 

▪ Des ajouts d’actions au programme



Proposition de modification de la ventilation financière du
programme national FSE+

Eléments généraux

➢ Les planchers et plafonds de la concentration thématiques 
restent respectés. 

➢ Pour rappel, la reventilation des crédits s’est faite à enveloppe 
constante par type de services gestionnaire. Les abondements 
des objectifs spécifiques ont été réalisés via la baisse de crédits 
sur d’autres objectifs spécifiques pour ces mêmes services 
gestionnaires. 

➢ La modification financière proposée est le résultat de 
l’acceptation de l’ensemble des demandes.

Ancienne maquette Nouvelle maquette Différence en euros Pourcentage d'évolution 

Priorité 1 1 901 693 867,00 €               1 979 254 012,00 €                    77 560 145,00 €                        4%

P1 OSH 1 606 534 051,00 €               1 780 816 500,00 €                    174 282 449,00 €                      11%

P1 OSL 295 159 816,00 €                  198 437 512,00 €                       96 722 304,00 €-                        -33%

Priorité 2 1 053 093 775,00 €               1 072 980 333,00 €                    19 886 558,00 €                        2%

P2 OSA 902 451 199,00 €                  881 145 616,00 €                       21 305 583,00 €-                        -2%

P2 OSF 150 642 576,00 €                  191 834 717,00 €                       41 192 141,00 €                        27%

Priorité 3 461 740 333,00 €                  364 925 738,00 €                       96 814 595,00 €-                        -21%

P3 OSG 445 869 876,00 €                  353 210 218,00 €                       92 659 658,00 €-                        -21%

P3 OSE 15 870 457,00 €                    11 715 520,00 €                          4 154 937,00 €-                           -26%

Priorité 4 142 982 506,00 €                  133 962 543,00 €                       9 019 963,00 €-                           -6%

P4 OSA 96 230 000,00 €                    94 850 000,00 €                          1 380 000,00 €-                           -1%

P4 OSC 26 948 773,00 €                    19 547 182,00 €                          7 401 591,00 €-                           -27%

P4 OSD 19 803 733,00 €                    19 565 361,00 €                          238 372,00 €-                              -1%

Priorité 5 29 462 481,00 €                    28 462 481,00 €                          1 000 000,00 €-                           -3%

P5 OSM 29 462 481,00 €                    28 462 481,00 €                          1 000 000,00 €-                           -3%

Priorité 6 164 517 212,00 €                  151 301 567,00 €                       13 215 645,00 €-                        -8%

P6 OSH 164 517 212,00 €                  151 301 567,00 €                       13 215 645,00 €-                        -8%

Priorité 7 99 619 206,00 €                    99 619 206,00 €                          -  €                                             0%

P7 OSA 37 484 784,00 €                    55 084 784,00 €                          17 600 000,00 €                        47%

P7 OSF 55 934 422,00 €                    38 334 422,00 €                          17 600 000,00 €-                        -31%

P7 OSK 6 200 000,00 €                       6 200 000,00 €                            0%

Priorité 8 -  €                                         22 603 500,00 €                          22 603 500,00 €                        

P8 OSA -  €                                         9 000 000,00 €                            9 000 000,00 €                           

P8 OSG -  €                                         8 000 000,00 €                            8 000 000,00 €                           

P8 OSL -  €                                         5 603 500,00 €                            5 603 500,00 €                           

Total 3 853 109 380,00 €               3 853 109 380,00 €                    -  €                                             



Modification de la ventilation de la maquette FSE+ Guadeloupe 



Modification de la ventilation de la maquette FSE+ Guadeloupe 



Révision du cadre de performance

Eléments généraux

➢ Une révision du cadre de performance est proposée dans le cadre de la revue à mi-parcours au regard des éléments suivants :
▪ La révision de la ventilation financière du programme par priorités et objectifs spécifiques

▪ Une évolution des coûts unitaires participants sur certains OS

▪ Une répartition entre type d’actions différente de celle initialement envisagée

➢ Des éléments clés sont à prendre en considération :

▪ Le cas échéant, la non-atteinte des cibles s’explique par une programmation insuffisante ou par un défaut de renseignement
des données au fil de l’eau.

▪ Concernant les indicateurs de résultat à 6 mois : afin d’être intégré à un échantillon, le participant doit être intégré dans un bilan dont le contrôle est terminé et être effectivement sorti de l’opération depuis au moins 6 mois au moment de l’échantillonnage. Cet échantillonnage
étant fait en décembre, peu de personnes répondaient à ces conditions et les premières enquêtes reflètent cette insuffisance de données.



Modifications du contenu des 

actions du programme



Modification des actions 

Proposition de modification du contenu du programme

P1 OS L

Actions : Dans le point II "actions visant à soutenir le développement des enfants à risque ou en situation d'exclusion"
→ formation des professionnels de l’enfance et des travailleurs du champ social ou médico-social
→ développement de la prise en charge des enfants de l’aide sociale à l’enfance par des tiers de confiance

Groupes cibles concernant les actions logement et lutte contre les violences :
→ de manière exceptionnelle : personnes accompagnées par des structures ayant compétence dans le domaine

P3 OS E et P7 OS A
→ le soutien à la mobilité géographique (européenne, internationale, entre territoires ultra marins ou de l’Outre-mer vers la métropole)

P5 OS M
→ Ajout des bons pour l’aide matérielle
→ Ouverture des types de biens de premières nécessité éligibles (« notamment »)

P7 OS A
→ Groupes cibles : Associations et acteurs de l’économie sociale et solidaire (associations, entreprises, CJM notamment) et de la création d’entreprises, y
compris créateurs et repreneurs d’entreprises



03. Comité de suivi des programmes 
2021-2027

PROGRAMME FEDER FSE+ REGION

• Avancement et perspectives 

• Présentation de la stratégie territoriales de l’OP 5

• Point sur la révision à mi-parcours



PROGRAMME FEDER FSE+ REGION

Avancement et perspectives 



Programme 21-27 : l’intervention de l’UE en Guadeloupe



Avancement FEDER-FSE+ 2021/2027

FEDER
66 dossiers programmés pour un montant de 111 723 595,90 € (19,99%).

FSE+
34 dossiers programmés pour un montant de 23 769 586,56 € (29,89% ).

Soit un montant de 135 493 182,46 € ce qui représente un taux de programmation FEDER 
FSE+ à hauteur de 21,22% de la maquette du programme 21-27 .



Avancement FEDER-FSE+ 2021/2027



Avancement FEDER-FSE+ 2021/2027

• Pilotage du dégagement d’office 2025 :



PROGRAMME FEDER FSE+ REGION

Présentation de la stratégie 
territoriales de l’OP 5



Mise en place de l’Objectif Politique (OP) 5

Un appel à manifestation d’intérêt a été lancé entre le 5 novembre 2024 et le 4 février 2025. Il a permis de recevoir
les stratégies territoriales intégrées attendues dans le cadre de l’OP5 émanant des 6 EPCI connus sur le territoire
régional:

Pays de Marie-Galante (PMG),
Communauté d’agglomération (CA) du Nord Grande-Terre (CANGT),
CA La Riviera du Levant (CARL),
CA du Nord Basse-Terre (CANBT),
CA Grand Sud Caraïbe (CAGSC),
CA CAP Excellence.

Ces stratégies sont des outils de développement territorial qui s’appuient sur des projets de territoire au périmètre
défini, des stratégies multithématiques, portées par une gouvernance intégrée permettant une coordination des
acteurs locaux tant institutionnels que socio-économiques. Elles constituent un préalable règlementaire à la sélection
d’opérations au titre de l’OP5.
Une liste prévisionnelle des opérations accompagnait chacune de ces stratégies. Les opérations visées sont des
opérations structurantes et nécessaires pour répondre aux objectifs de rééquilibrage du territoire, pour lesquelles la
contribution du FEDER aura un réel effet levier.
Une analyse des stratégies a été effectuée: l’ensemble des stratégies déposées répond aux attendus règlementaires et
a été validé par l'AG.
Perspectives: des conventions seront signées entre chaque EPCI et l’autorité de gestion pour la mise en œuvre de ces
stratégies, et permettre le lancement opérationnel de l’OP5 sur le territoire régional.



PROGRAMME FEDER FSE+ REGION

Point sur la révision à mi-parcours



La révision à mi-parcours

La révision à mi parcours a été transmise sous SFC le 31/03/2025.

En complément des éléments de révision issus de l’examen à mi-parcours, il a été proposé de
réviser les éléments suivants du programme:

Ajustement de la maquette financière du programme ;

Insertion de nouveau domaine d’intervention ;

Actualisation concernant les conditions favorisantes ;

Ajustement de la rédaction concernant les types de mesure ;

Rectification d’erreur méthodologique liée au calcul de valeurs cibles ;

Rajout d’indicateur.

Est à noter une évolution du contexte européen: la Commission européenne ayant proposé,
mardi 1er avril 2025, de nouvelles priorités de la politique de cohésion (notamment :
compétitivité et décarbonisation, défense et sécurité, logements abordables, accès l’eau,
gestion durable de l’eau et résilience hydrique et transition énergétique).



03. Comité de suivi des programmes 
2021-2027

PSN FEADER

• Avancement et perspectives

• Avancement de l’audit initial et EUROPAC



PSN FEADER

Avancement et perspectives



ETAT DES STOCKS

Etat des dossiers reçus en « pré dépôt »

COFINANCÉ PAR

L’UNION

EUROPÉENNE

513 dossiers pour un total de FEADER de 87 395 772 €

Interventions Montant FEADER Nombre de dossiers

73.01 – investissements agricoles 33 444 706 € 341

73.02 – investissements non productifs 88 658 € 3

73.03 - IAA 21 135 326 € 36

73.05 – services de base 21 464 479 € 21

75.01 – dotation jeunes agriculteurs 669,651 € 6

75.02 – création d’entreprises en milieu rural 146 292 € 3

77.05 - LEADER 10 305 456 € 102

77.04 – renouvellement génération 141 200 € 1

Total général 87 395 772 € 513



ETAT DES STOCKS

Etat des dossiers reçus sous EUROPAC

COFINANCÉ PAR

L’UNION

EUROPÉENNE

138 dossiers pour un total de FEADER de 36 663 163 € - en complétude

Interventions Montant demandé Nombre de dossiers

73.01 – Investissements agricoles 18 326 697 € 104

73.03 – IAA 16 576 863 € 19

75.01 – Dotation jeunes agriculteurs 1 729 603 € 19

Total général 36 633 163 € 138



Mise en œuvre de LEADER

L’intervention 77.05 du plan stratégique régional permet la mise en œuvre du développement local porté
par les acteurs locaux (DLAL) : le LEADER. Les Groupes d’Action Locale (GAL) sont portés par les 6 EPCI
du territoire régional:

Pays de Marie-Galante (PMG),
Communauté d’agglomération (CA) du Nord Grande-Terre (CANGT),
CA La Riviera du Levant (CARL),
CA du Nord Basse-Terre (CANBT),
CA Grand Sud Caraïbe (CAGSC),
CA CAP Excellence (CAPEX).

L’intervention est dotée de 6,7 M€ de FEADER
Une réunion technique en vue du lancement opérationnel de l’OS s’est tenue en février 2025. Elle a permis
de partager les modalités de mise en œuvre opérationnelle de l’OS. Un modèle de cahier des charges
d’AAP a été partagé de façon à ce que les GAL puissent lancer leurs AAP. Des échanges techniques se sont
ensuite tenus avec 4 des GAL visant au lancement des AAP.



Procédure de sélection - AAP

Lancement AAP –GAL

Comité de 
programmation 

- GAL

Dépôt 
candidature 

sous 
EUROPAC

Décision juridique 
- Région

Instruction –
Région 

Processus de sélection des opérations déposées dans le cadre de la mesure 
LEADER – Plan Stratégique Régional Guadeloupe FEADER 2023-2027

Ouverture EUROPAC 
- Région



PSN FEADER

Avancement de l’audit initial et EUROPAC



Le lancement de la période 23/27

Le lancement opérationnel de la période 2023-2027 est lié à plusieurs travaux

complémentaires, à savoir:

Audit des systèmes d’information – finalisé
Assurer la sécurité et l’interconnexion entre les systèmes d’information 

Audit initial DSGC – en cours: 
DSGC divisé en temporalités: DA; IDA; IDP
Au global, 525 points à auditer 
Par la suite, audits thématiques 

Paramétrage EUROPAC – au fil de l’eau



L’avancement de l’audit initial 

10 itérations réalisées

déblocage de l’ouverture à la demande d’aide pour 7 interventions sur les 19 du PSR

ouverture fractionnée de la temporalité instruction en cours



→ 6 dispositifs ouverts au stade de dépôt de la demande d’aide



03. Comité de suivi des programmes 
2021-2027

PROGRAMME FEAMPA

• Avancement et perspectives

• Modification du DOMO



PROGRAMME FEAMPA

Avancement et perspectives



Programmation 2021 - 2027

Maquette, engagements et paiements

4

Code 

OS

Montant 

Maquette 

FEAMPA

Nombre de 

dossiers 

déposés

Montant total 

demandé

Nombre de 

dossiers 

complets 

non engagés 

- montant 

Nombre de 

dossiers 

engagés

Montant AE 

part 

contrepartie 

(FEAMPA

Montant total 

AE (principale 

+ 

contrepartie)

Nombre de 

demandes de 

paiement 

déposées

Montant 

FEAMPA 

déposé

Nombre de 

dossiers 

traités en 

SI

Montant     

(FEAMPA)

1.1 4 000 000 € 8 14 669 357 €         1 - 3 213 000 € 0

1.5 5 400 000 € 133 4 120 271 € 0 130 4 030 531 € 4 030 531 € 121 1 568 360 €    85 710 059,21 €

1.6 600 000 € 1 1 200 000 € 0 0   0

2.1 2 600 000 € 1 1 076 048 € 1 0 0

2.2 1 100 000 € 4 2 117 585 € 1 2 877 997 € 376 284 € 2 854 856 € 0

3.1 1 500 000 € 0 AAP en cours

AT 900 000 €

   FEAMPA - Données de programmation et de paiement 

Données Synergie du 12/05/2025

Taux d’engagement de 32,3 %



Mise en œuvre des GALPA

L’OS 3.1 vise la mise en place d’une approche de développement local porté par les acteurs locaux (DLAL)
par les parties prenantes de l’économie bleue. Les GALPA sont portés par les 6 EPCI du territoire régional:

Pays de Marie-Galante (PMG),
Communauté d’agglomération (CA) du Nord Grande-Terre (CANGT),
CA La Riviera du Levant (CARL),
CA du Nord Basse-Terre (CANBT),
CA Grand Sud Caraïbe (CAGSC),
CA CAP Excellence.

Une réunion technique en vue du lancement opérationnel de l’OS s’est tenue en octobre 2024. Elle a
permis de partager les modalités de mise en œuvre opérationnelle de l’OS. Un modèle de cahier des
charges d’AAP a été partagé de façon à ce que les GALPA puissent lancer leurs AAP.
A ce jour, 2 GALPA ont lancé leurs AAP.



Procédure de sélection - AAP

Lancement 
AAP par le 

GALPA

Comité de 
sélection 

GALPA
Dépôt 

candidature 

sous e-
Synergie

Programmation –
Région 

Guadeloupe

Instruction –
Région 

Guadeloupe 

Processus de sélection des opérations déposées dans le cadre de la 
mesure GALPA – FEAMPA 2021-2027



PROGRAMME FEAMPA

Modification du DOMO



La proposition de modification du DOMO

Les modifications proposées visent à apporter certains éléments de précisions ou de

corrections au DOMO. Ces évolutions visent notamment :

L’ajout d’un bénéficiaire éligible sur l’OS 1.1

L’ajout d’un type d’actions « schéma régional aquaculture » à l’OS 2.1

La correction des modalités de prise en compte des dépenses de personnel – transversal ;

La précision des dispositions en matière d’analyse du caractère raisonnable des coûts, ajout d’une

annexe 2.

L’ensemble des modifications est proposé pour validation des membres du comité de

suivi régional, puis sera partagé à l’autorité de gestion du FEAMPA.



04. Présentations transversales aux deux 
programmes

Etat d’avancement des plans d’évaluation des programmes



I. Temps forts en matière de suivi-évaluation (avril 2024- avril 2025)

II. Etat d’avancement des cadres de performance 2014-2020

III. Etat d’avancement des évaluations 2014-2020 (hors REACT EU)

IV. Focus Evaluation d’impact REACT EU mutualisée

Sommaire :



I. Temps forts en matière de suivi-évaluation (avril 2024-avril 2025) : 

Déclaration 
de données 
art 42 - avril 

2024

Identification 
GAL art 14 –

juin 2024

Déclaration 
de données 
art 42 juillet 

2024

Déclaration 
de données 

art 42 
septembre 

2024

Validation PO 
FEDER/FSE 
14-20 V14 -
Nov 2024

Déclaration 
de données 

art 42 
novembre 

2024

Validation 
PDR 14-20 
V14 - Sept 

2024 

Déclaration 
de données 

art 42 janvier 
2025

Examen à mi-
parcours et 
soumission 

PRG 
FEDER/FSE+ 
21-27 V3 -
Mars 2025

Déclaration 
de données 
art 42 avril 

2025

Validation  
PSN V5 - Oct

2024

Modification 
PSN V6 –
Avril 2025



Axe d'intervention
Réalisation à 

date 

Perspective de 

réalisation 

Innovation & 

Compétitivité (AP1)

Numérique (AP2)

Energie (AP3)

Risques (AP4)

Environnement & 

patrimoine (AP5)

Accessibilité (AP6)

Développement urbain 

(AP7)

Surcoûts (AP8)

Capital humain (AP9)

Insertion NEETs (AP10)

Capacité administrative 

(AP11)

Crise COVID (AP14)

PO FEDER/FSE Région

II. Etat d’avancement des cadres de performance 2014-2020 en Guadeloupe

Priorité d'intervention
Réalisation à date 

Viabilité, compétitivité et 

innovation ; gestion durable des 

forêts (P2)

Organisation de la chaîne 

alimentaire, du bien-être des 

animaux et de la gestion des 

risques (P3)

Utilisation efficace des ressources, 

diminution de l'empreinte carbone, 

et résilience par rapport au 

changement climatique (P4)

Restauration, préservations et 

renforcement des écosystème (P5)

Inclusion sociale, réduction de la 

pauvreté et développement 

économique des zones rurales (P6)

PDRG FEADER Region

Axe d'intervention
Réalisation à 

date 

Accès à l'emploi (AP1)

Adaptation des travailleurs, 

compétititvité des 

entreprises et emploi face aux 

mutations économiques 

(AP2)

Inclusion sociale et lutte 

contre la précarité (AP3)

Lutte contre le décrochage 

scolaire et accès à une 

éducation de qualité (AP4)

Crise COVID (AP15)

PO FSE ETAT



III. Etat d’avancement des évaluations 2014-2020 (hors REACT EU) : 

*: processus en cours

** : calendrier projeté

m
ar
s-
25

av
r-
25

m
ai-
25

ju
in
-2
5

ju
il-
25

ao
ût
-2
5

se
pt
-2
5

oc
t-
25

no
v-
25

dé
c-
25

jan
v-
26

fé
vr
-2
6

m
ar
s-
26

av
r-
26

PO FEDER/FSE Région

PO FEDER/FSE Etat

PO FEAMP (volet régional)

PDR FEADER

Cadrage

Analyse des données (bilan physico/financier

Doc Bilan 14-20 Evaluations d'impact

Contractualisation

Contractualisation*

Contractualisation

Cadrage

Analyse des données (bilan physico/financier

Evaluation ex post

Analyse des données (bilan 
physico/financier**

Evaluations d'impact**

Analyse des données (bilan physico/financier Rapport final de mise en oeuvre

Contractualisation

Cadrage**



IV. Focus Evaluation d’impact REACT EU mutualisée

Périmètre : axes REACT EU des programmes FEDER-FSE 14-20
Coordination : ANCT
Financement : EUROPACT
Livraison : 24 décembre 2024
Critères : pertinence, efficacité/impact, cohérence, efficience

FEDER

FSE

Poids PO / Maquette globale

Poids PO / Maquette globale

https://www.europe-en-france.gouv.fr/en/ressources/evaluation-initiative-react-eu-en-france


1. Capitaliser pour mieux 

appréhender les contexte de crise 
(introduction de type d’action 
spécifique, installation de 
nouvelles modalités de gestion et 
de mise en œuvre et extension 
de celles-ci à d’autres 
programmes ou d’autres fonds)

2. Apporter une vision 

consolidée de la 
mobilisation des crédits 
dans une approche 
française empreinte d’une 
forte subsidiarité 
(dépassement d’une 
logique purement 
monographique)

3. Assurer une conduite 

de projet fluide au regard du 
caractère multi-fonds, du 
nombre de programme 
impliqués, de la géographique 
des acteurs et du volume de 
données à embarquer

4. Faciliter 

l’appropriation des 
résultats en faisant de la 
datavisualisation une 
priorité

Enjeux : 
• Une hétérogénéité des indicateurs 

entre PO amenant à des résultats 
faiblement valorisables à l’échelle 
nationale

• Des codes d’interventions 
génériques ne permettant pas de 
repérer les dépenses en lien avec la 
pandémie

• Des mesures de simplification des 
procédures mises en place en vue 
de faciliter la réponse à la crise

• La recherche d’une contribution des 
fonds à l’objectif climat (25%)

Réglementation

• La variabilité des stratégies de 
déploiement d’une région à l’autre 
(amplification de la stratégie 
mainstream, élargissement 
thématique, focale grands projets 
etc.)

• Relance des filières

• Spécificités RUP

• Freins à la programmation de 
l’enveloppe FSE

• Instruments financiers

• Effets de la médiatisation

Stratégie

P
O

IN
T

S
 D

’A
T

T
E

N
T

IO
N

Webinaires focus group

Focus thématiques et 

territoriaux



Constats par registre évaluatif : 

Pertinence

• Une couverture géographique et thématique large dans un continuum de mesures déployées
depuis 2020 (CRII, CRII+, Plan de relance)

• Des mesures alignées aux besoins insuffisamment pourvus à date par les politiques
publiques européennes et nationales (financement de projets structurants en termes
d’infrastructures et d’équipement de santé)

• Des mesures également tournées vers des besoins émergents de gestion de post-crise (ex:
mise en place d’instruments financiers visant à renflouer les trésoreries d’entreprise, mise en
place d’accompagnement spécifique pour un retour à l’emploi etc.) ou induisant notamment
des changements d’usages et de pratiques ( ex: e-éducation, e-administration, formation aux
métiers du numérique, essor des mobilités douces etc.).

• Une atteinte toutefois limitées des publics/structures les plus fragiles, inhérente à la mise en
œuvre de REACT-EU et plus largement à la gestion des fonds européens :

• Un calendrier contraint impliquant une priorisation sur des projets matures ;

• Un temps réduit limitant le déploiement d’actions nouvelles ou novatrices ;

• Des exigences réglementaires et administration opérant de facto un « filtre » au bénéfice
des porteurs disposant d’une ingénierie et d’une trésorerie suffisante ;

• Des instruments financiers bénéficiant significativement aux acteurs économiques disposant
de capacités économiques avérées.



Efficacité/Impacts
•Des moyens déployés ayant contribué à la réparation des dommages de la crise dans un premier temps
et à la relance d’une activité économique dans un second temps (initiation d’une trajectoire écologique,
numérique et résiliente)

•Une incitativité avérée du dispositif avec des taux pratiqués nettement supérieurs à ceux observés au
titre de l’enveloppe mainstream : 91% des répondants aux enquêtes considèrent le montant du soutien
incitatif et 78% l’estime suffisant , près de 50% des répondants déclare que leur projet n’aurait pu se
concrétiser sans financement européen

•Une plus-value variable en fonction des thématiques financées :

•effet déclencheur sur des thématiques nouvelles

•effet amplificateur (emploi, numérique, compétitivité TPE/PME)

•effet accélérateur pour la réalisation des infrastructures structurantes dans les territoires OM (ex
ouvrages d’art, aéroport en Guadeloupe)

•effet de notoriété et d’image (projets « concrets » et visibles, en lien avec une forte médiatisation
(ex: city stade en Guadeloupe, IRM au CHBT, piste cyclable aux abords du lycée agricole)

•Une incidence directe ou indirecte reconnue par les porteurs en matière de pérennisation des emplois et
dans une moindre mesure en matière de création d'emploi ;
•Un lien de causalité entre l’intervention REACT EU et la dynamique en termes d’emploi difficile à établir
(indicateur emploi non suivi systématiquement, effets combinés d’autres dispositifs d’aide, absence d’un
temps de latence suffisant post-achèvement) ;
• Une pérennité attestée (80% des répondants) et plus sensible dans certains domaines (santé,
numérique, aménagement du territoire) ;
•Des effets à moyen/long terme en matière de compétitivité et d’emploi affectés par une conjoncture
pouvant difficilement être anticipées
•Un dispositif ayant permis d’opérer la transition entre les deux générations de programmes en évitant
une rupture des soutiens ;
•Une interprétation encore difficile des indicateurs à la date de réalisation de l’évaluation et compte tenu
de l’hétérogénéité des panels entre programmes ;



Cohérence interne/externe

• Une articulation juste entre dispositif REACT, dispositifs FEDER/FSE « mainstream » et crédits 
régionaux ;

• Une vigilance particulière portée à l’articulation du dispositif REACT avec la FRR 
(accompagnement amont de l’ANCT + dynamique partenariale Etat/Région)

• Une mobilisation de ressources supplémentaires pour absorber la mise en œuvre des crédits 
supplémentaires mais un décalage factuel d’autres objectifs (clôture 14-20 et/ou montée en 
puissance de la programmation 21-27)

Efficience de mise en œuvre

• L’activation de leviers financiers, humains et organisationnel afin de garantir la 
programmation des enveloppes ;

• Des mesures de simplifications ouverte par le règlement  (procédure de modification 
accélérée, déploiement d’un système d’indicateurs simplifiés, mise en place d’un taux 
d’intervention max de 100%, principe de rétroactivité à compter du 1er février 2020, 
décalage de la date de clôture etc.) ;

• Une vigilance particulière portée à l’articulation du dispositif REACT avec la FRR 
(accompagnement amont de l’ANCT + dynamique partenariale Etat/Région) ;

• Adaptation de la piste d’audit (fiche pré-projet, accompagnement renforcé des porteurs, 
comitologie ad hoc) ;

• Une lourdeur administrative persistante (53% de répondants estimant le montage de dossier 
facile) en dépit des dispositions simplificatrices en matière de commande publique et aides 
d’Etat, et renforcée par les corps d’audit ;

• Des procédures de clôture complexes (ex: concentration d’un grand nombre d’IF au niveau 
de BPI France)



Recommandations : 

1. Capitalisation des bonnes pratiques 

(renforcement de l’animation, 
accompagnement renforcé  dans l’élaboration 
des demandes

2. Porter une réflexion renouvelée s’agissant 

du déploiement des instruments financiers 
(partenariat et tutorat inter-AG, focale 
transition énergétique et écologique)

3. Approfondir la simplification 

(développement du champ des possibles 
offerts par les OCS, optimisation des taux en 
lien avec la limitation du nombre de 
cofinancement par dossier, allègement du 
champ des audits en période de crise)

4. Réviser les modalités de gestion des 

dispositifs de réponses aux crise déployés par 
la CE (assouplissement de calendrier et 
exigences liées à la commande publique, aux  
régimes d’aides, à la publicité

5. Optimiser le système de suivi-évaluation 
(priorisation des indicateurs communs, faciles à 
renseigner et à exploiter, anticiper les enjeux de 
collecte et de qualité des données



04. Présentations transversales aux deux 
programmes

Avancement du Réseau rural régional



RESEAU RURAL GUADELOUPE

Bilan des activités

Année 2024
01

Appui du FEADER

1er trimestre 2025
02

SOMMAIRE



Accompagner la clôture 

du programme 14-22

Lancer le programme 23-27I – Le réseau rural un 

outil durable pour le 

FEADER



II – Animer le territoire toute l’année Réunions thématiques

Stands

institutionnels



III – Adapter l’appui aux besoins identifiés

Formation :

- L’intelligence collective ;

- Les techniques de l’animation.

Webinaire de lancement de la coordination

et de l’animation des territoires ultramarins

Séminaire de travail inter Gals Guadeloupe

LEADER 

Réalisation d’une mini série

5 vidéos de femmes bénéficiaires du LEADER

PEI 

Rencontre Leader France 

à Petit-Bourg

Rencontre avec les acteurs de la 

filière agrume

ANIMATION INTERREGIONALE :

Intervention webinaire « le tourisme rural dans les 

régions ultrapériphériques

(fédérations française, espagnole et portugaise)



« Village de l’Agrobusiness »

ATELIERS FEADER

Séance de travail avec les réseaux 

ruraux

Atelier LEADER à destination des élus

lors du congrès ACCD’OM



IV – Capitalisation

Revue du RNAR :

- 2 parutions (juin et novembre 2024)

- 3 articles réservés à la Guadeloupe

- 24 candidatures ;

- dont 3 guadeloupéens ;

- sur les 27 États membres ;

- un seul projet français retenu, en région

Normandie (ma petite conserverie),

Appel à projet RNAR 

ANIMERA



V – Collaboration avec les RUP

Participation réseau rural projet Erasmus + « Développer l'engagement

européen dans les Régions d'Outre-Mer (DROM) » sur l’île de la Réunion,

les canaries et les Açores.

Suite : Organisation du premier 

congrès LEADER des Régions ultrapériphériques

en Guadeloupe



VI – L’information

en continue



ON L’A FAIT ! 

X 1 000

• Qui ont participé aux évènements du réseau rural ;

• Qui ont visité les stands du réseau rural ;

• Qui ont visité le web du réseau rural ;

• Qui sont destinataires de la communication du
reseau rural.



VI – 2025 une nouvelle 

stratégie en FACE to 

FACE

Les priorités :

- Informer le public sur les nouvelles interventions du FEADER ;

- Accompagner à la prise en main du portail EUROPAC ;

- Accueil physique des bénéficiaires.

A venir :

- Forum de l’installation ;

- Intervention au centre pénitentiaire de Baie-Mahault (s’insérer en agriculture après une détention).

48%

32%

15%

5%

Echanges avec les bénéficiares (téléphonique, mail, face to face…)

Appui aux directions (notices, AAP, outils…)

Animation

séances de travail avec les autres réseaux



40%

6%
14%

24%

12%

4%

INTERACTIONS AVEC LES ACTEURS

FEADER

FEDER

Activités du réseau rural Guadeloupe + demandes
institutionnelles

EUROPAC

Dispositifs du conseil régional

Divers (création d'activité, recherches de contacts…)

124 personnes ont été accompagnées depuis le début de l ’année.

40%

5%

13%

17%

25%

PROFILS DES ACTEURS

Agriculteurs (futurs installés/intallés)

Groupements

Agents publics

Partenaires

Divers (tous publics, associations, étidiants, reconvertions)



26%

30%

22%

8%

8%

6%

ZONES GEOGRAPHIQUES

Communauté de communes de Marie-Galante

Communauté d’agglomération du Nord Grande Terre

Communauté d'agglomération La Riviera du Levant

Communauté d'agglomération du Nord Basse-Terre

Communauté d’agglomération Grand Sud Caraïbe

Communauté d’agglomération de CAP Excellence

29%

16%

18%

23%

14%

THEMATIQUES DU FEADER

Agriculture

Agritourisme

Agrotransformation (on farm/off farm)

LEADER

Appel à projet en cours



04. Présentations transversales aux deux 
programmes

Stratégie de communication des programmes 
européens en Guadeloupe

o Point Région
o Point Etat 



Stratégie de communication des programmes 
européens en Guadeloupe

Point Région











TEMPS FORTS DE L’ANNEE



















TEMPS FORTS A VENIR









Stratégie de communication des programmes 
européens en Guadeloupe

Point Etat 



Les appels à projets sont relayés sur les sites internet : 

- la Préfecture de Guadeloupe

- la DEETS 

- le Conseil départemental (pour la subvention globale)                 

Le référent communication du volet local du programme national FSE+ 

est chargé de la coordination et la mise en œuvre de la stratégie de  

communication de l’autorité de gestion, en lien avec la préfecture de 

région. 

de gestion, en lien avec la préfecture de région. 

COMMUNICATION PO FSE+ ETAT 2021-2027



05. Point d’information sur le programme 
Interreg Caraïbes 2021-2027



En quoi consiste 
INTERREG Caraïbes 
2021-2027 ?



Zone de coopération INTERREG Caraïbes



A smarter Caribbean

A more social Caribban
A better Caribbean INTERREG 

governance

A more connected Caribbean

A greener Caribbean

Saint-Martin-Sint-Maarteen

6 priorités de 
coopération

Une Caraïbe plus intelligente et 

plus innovante

Une Caraïbe plus verte, plus 

résiliente et sobre en carbone

Une Caraïbe mieux 

connectée

Une Caraïbe plus 

sociale et inclusive

Coopération transfrontalière Saint-

Martin / Sint-Maarten

Une meilleure gouvernance 

INTERREG Caraïbes

une meilleure gouvernance INTERREG Caraïbes

une meilleure gouvernance INTERREG Caraïbes



La stratégie de coopération INTERREG 
Caraïbes

Priorités Objectifs Spécifiques Montant FEDER alloué

P1 - Une Caraïbe 

plus intelligente 

et plus innovante

Recherche, développement et innovation 13% 8M€
23%

€14.2M
Développement et compétitivité des PME 7% €4.3M

Connectivité numérique 3% €1.9M

P2 - Une Caraïbe 

plus verte, plus 

résiliente et sobre 

en carbone

Transition énergétique 3% €1.9M

25%

€15.4M

Changement climatique et catastrophes naturelles 9% €5.5M

Économie circulaire et gestion durable des déchets 4% €2.5M

Environnement et biodiversité 9% €5.5M

P3 - Une Caraïbe 

mieux connectée

Mobilité durable et renforcement des liens
4% €2.5M

4%

€2.5M

P4 - Une Caraïbe 

plus sociale et 

inclusive

Formation et mobilité 6% €3.7M

27%

€16.7M

Inclusion sociale et lutte contre la pauvreté 4% €2.5M

Risques sanitaires et résilience des systèmes de 

santé
17% €10.5M

P5 - Coopération transfrontalière Saint-Martin / Sint-Maarten 6.6% €4.1M 7%

P6 - Faciliter et optimiser les modalités de coopération dans les Caraïbes 14.3% € 8.9M 14%



Taux de 

programmation: 

65 % 

2 Appels à 

projets en 

2024

Près de 40 

millions d’€ 

engagés

Quelques chiffres clés

26 projets



06. Questions diverses



Léwòp sé nou osi ! 

MERCI DE VOTRE ATTENTION


